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SÈME CHAUSSÉE 1)E CARCASSONNE. 

CAHIER 
Des plaintes et âolédncÉs du clergé de la séné¬ chaussée de CarcasSonne. 

Nota. Ce cahier manque aux Archives de l'Empire. Nous Je faisons rechercher à Carcassonne, et, afin de ne pàs interrompre notre publication, nous le donnerons plus tari dans lé Supplément qui terminera le reciieil des cahiers. 

CAHIER 
De doléances de Vordre de la noblesse de la séné¬ 

chaussée de Carcassonne. 
Du mois de mars i789. 

La nation française soupirait depuis longtemps 
après ce jour heureux qui doit opérer la réunion des trois ordres de l'Etat auprès du souverain ; elle désirait de voir refleurir cette ancienne con¬ 

stitution, dans laquelle le pouvoir du prince et les droits de la nation étaient balancés par le plus 

juste équilibre. Tous les citoyens également pro¬ tégés par la loi, et les divers ordres associés par le lien commun de l'intérêt général, conserveront désormais entre eux une telle pureté d'influence, 

qu'aucun ne pourra être ni opresseur ni opprimé. L'Etat calmera les craintes des créanciers du gou¬ 
vernement en assurant leur payement ; l'indica¬ 

tion des subsides, pour chaque objet, arrêtera la facilité des déprédations, et garantira nos descen¬ dants des malheurs qui ont menacé le royaume ; la tranquillité du citoyen sera sous l'égide de la loi, sa propriété sous la protection du corps en¬ tier de la nation, et les abus de tout genre seront réformés ; enfin la France deviendra, par son heureux gouvernement, l'objet de l'admiration de l'Europe. C'est pour parvenir à ce but que l'ordre de la noblesse de la sénéchaussée de Carcassonne de¬ 

mande qu'il soit statué sur les articles suivants. Art. 1er. On opinera par ordre et non par tête, si ce n'est en certain cas, et du consentement des trois ordres, donné par ordre. 

Motifs. 
La France est une monarchie dont la constitu¬ 

tion admet trois ordres distinctifs, et leur unani¬ 
mité est indispensable pour exprimer le vœu na¬ tional ; le veto dévolu à chaque ordre garantissant à 

tous une égale influence, nul ne peut être op¬ primé par les deux autres réunis. L'ancien régime de voter par ordre est donc le plus avantageux, puisqu'il établit un équilibre parfait, et qu'aucun ordre ne peut être sacrifié aux prétentions, aux rivalités d'un autre, ni servir de moyen à l'auto¬ 

rité pour s'élever sur les ruines de tous. Art. 2. Les principes de la constitution française seront reconnus et assurés dans la forme la plus 

solennelle par un acte authentique et permanent. 
Motifs. 

Il est nécessaire de réunir et de fixer dans une 
charte les droits de la nation et la liberté de 

chaque individu fondée sur la propriété absolue des biens et la sûreté des personnes. De la propriété entière des biens résulte le droit entier et exclu¬ 

sif de chacun de consentir à l'impôt, qui ne doit 
être que la contribution personnelle aux besoins de la société : du droit de sûreté personnelle résulte 
celui de n'être jamais privé de sa liberté que par le vœu de la loi. 

Art. 3. On doit déclarer que la France est régie par un gouvernement monarchique, où les lois et le choix libre de la nation assurent la couronne 

aux aînés mâles de la famille régnante exclusi¬ vement aux filles. 

Motifs. 
Le gouvernement monarchique est celui où un 

seul gouverne, mais par des lois fixes et établies; c'est donc à la nation qu'appartient le pouvoir législatif et au roi le pouvoir exécutif. Art. 4. Le pouvoir législatif doit appartenir aux 

Etats généraux, composés du Roi et des députés 

des trois ordres, librement et séparément élus par leurs pairs; le pouvoir exécutif doit appartenir au Roi dans toute sa plénitude. Art. 5. Les lois émanées des Etats généraux ainsi composés doivent obliger et le prince et les sujets. Art. 6. Aucune loi bursale, aucune loi générale 

et permanente quelconque ne doit être établie qu'au sein des Etats généraux, par ces mots : de l'avis et consentement des gens des trois Etats du royaume, elles seront, pendant la tenue même de l'assemblée 

nationale, envoyées au Parlement de Paris, les princes et les pairs y séant, et aux Parlements des 

provinces, pour y être inscrites sur leurs regis¬ tres, et placées sous la garde de ces cours souve¬ 
raines, lesquelles ne pourront se permettre d'y faire aucune modification. 

Motifs. 
Les lois étant le titre commun des droits res¬ 

pectifs du prince et des sujets, il s'ensuit qu'elles 

sont obligatoires pour tous. Art. 7. "Le retour périodique des Etats généraux sera fixé irrévocablement au terme de quatre ans au plus tard; ils seront convoqués par le Roi, et dans le cas où la convocation de l'assemblée n'au¬ 

rait pas lieu après le délai fixé par les Etats gé¬ néraux, la levée des subsides cessera, et les cours souveraines seront tenues de poursuivre comme concussionnaires ceux qui voudraient en conti¬ nuer la perception. 

Motifs . 
Rapprocher la tenue des Etats généraux est le seul moyen de ranimer le patriotisme, qui s'é¬ 

teint de' jour en jour, et d'empêcher la nation. française de perdre le souvernir de sa dignité, en mettant fréquemment sous ses yeux le specta¬ cle de ces grandes assemblées où elle doit exercer tous les droits d'un peuple libre. 

Art. 8. Tous les règlements nécessaires pour 
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convoquer et composer, à l'avenir, les Etats géné¬ raux, seront faits par eux ; les lettres de convoca¬ tion seront adressées en l'ancienne forme, et Sa Majesté sera suppliée d'y insérer la promesse de maintenir et exécuter tout ce qui aura été déter¬ miné entre elle et lesdits Etats. Art. 9. En cas de minorité, la reine sera régente de la personne du roi mineur, et le premier prince de la famille régnante régent du royaume; il sera tenu, en cette qualité, dé convoquer dans six se¬ maines les Etats généraux. Art. 10. Les Etats généraux étant la nation elle-même, aucun individu, aucun corps n'aura le droit de leur dicter des lois. 

Motifs. 
Que seraient les Etats généraux si quelque corps 

ou quelque individu pouvaient enchaîner leur libre activité ? 

La nation pourrait-elle être liée par les délibé¬ rations auxquelles ses représentants n'auraient 

pas eu de part ? Conçoit-on que des esclaves soient les vrais représentants de la nation des Francs ? Et quel nom devrait-on donner à une assemblée à qui on ne laisserait d'autre pouvoir que le pou¬ voir de nuire ? 

Art. 11. Les députés des trois ordres auront, dans l'assemblée des Etats, la liberté la plus en¬ tière de parler, de proposer, d'observer, de con¬ sentir ou de refuser, selon leurs lumières et leur 

conscience; mais ils ne pourront s'écarter, dans aucun cas, des pouvoirs et des instructions qu'ils auront reçus ; les Etats seuls auront le droit de discipline sur tous les membres qui les compose¬ ront ; toutes les propositions faites dans l'assem¬ 

blée des trois ordres, soit réunies, soit séparées, ne pourront être déterminées que le lendemain du jour ou elles auront été faites. 

Art. 12. La nation seule, représentée par les Etats généraux, a le droit de s'imposer, c'est-à-dire d'accorder ou de refuser les subsides, d'en 

régler l'étendue, la durée et la répartition, d'ou¬ vrir les emprunts et d'en assigner l'emploi, en sorte que dans aucun cas, et sous quelque pré¬ texte que ce soit, il ne puisse être levé la moin¬ dre somme d'argent, ou par imposition ou par emprunt, sans son consentement librement ac¬ 

cordé; et que les subsides votés par elle ne puis¬ sent être détournés de l'usage qu'elle aura déter¬ miné. 

Art. 13. Les provinces qui, lors de leur réunion à la couronne, obtinrent des privilèges fondés sur les conditions mêmes de leur capitulation, con¬ serveront ceux qui tendent à maintenir leur 

liberté contre les entreprises du despotisme, et la constitution étendra aux autres provinces les mêmes privilèges, qui ne doivent plus être des exemptions, et qui deviendront le droit commun 

de la France ; mais le droit d'accorder des subsides, qu'ont exercé jusqu'ici les Etats particuliers de quelque pays, sera transporté et demeurera inhé¬ rent à l'assemblée des Etats généraux. 

Motifs. 

Si le prince pouvait, sur le refus des Etats gé¬ néraux. et en leur absence, s'adresser aux Etats particuliers des diverses provinces ou aux assem¬ blées d'un ordre seul (du clergé par exemple) pour en obtenir séparément les subsides néces¬ saires à l'exécution de ses vues, la liberté ne se¬ 

rait plus assurée, les concessions de l'imprudence ou de la faiblesse de quelques pays, de l'un des 
ordres, pourraient mettre dans les mains d'un ministre malintentionné des armes funestes à 
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la sûreté générale : le droit incontestable de la nation d'accorder ou de refuser les impôts de¬ viendrait conséquemment illusoire ; les assem¬ 

blées mêmes des Etats généraux, désormais inu¬ tiles au souverain, seraient bientôt ou éloignées par degré, ou éludées sous de vains prétextes. Les provinces isolées perdraient cette énergie qui doit naître de leur réunion, et la France enfin 

ne formerait plus qu'un assemblage bizarre de par¬ ties incohérentes qui n'auraient de force que pour se nuire réciproquement; nous verrions bientôt reparaître tous les abus qui pèsent aujourd'hui sur nous, et dans cet enchaînement funeste de 

fautes et de revers, la leçon même du malheur serait perdue pour les Français. C'est donc en 
attaquant les causes de tant de maux qu'on les 

éloignera pour toujours. Et le droit d'accorder des impôts, exclusivement attaché aux Etats gé¬ néraux, est le vrai palladium, de la liberté fran¬ çaise. Art. 14. Le droit dont jouit le clergé d'octroyer ses contributions particulières sous le titre de don gratuit appartiendra désormais à l'assemblée des Etats généraux, exclusivement aux assem¬ blées de cet ordre. 

Art. 15. Les députés des trois ordres doivent 
s'opposer à l'établissement d'une commission in¬ termédiaire des Etats généraux. 

Motifs. 
Les Etats de 1576 rejetèrent avec force l'éta-tablissement d'une commission intermédiaire des 

Etats; ils virent que cette assemblée peu nom¬ 
breuse, privée d'énergie ou forte seulement de 

ses intrigues, n'eût été bientôt qu'une réunion funeste de tyrans ou de traîtres. Art. 16. Toutes lettres closes, lettres d'exil et 

autres espèces d'ordres arbitraires émanés du prince ou de ses ministres, seront absolument proscrites, comme attentatoires à la sûreté per¬ sonnelle du citoyen; les ministres, les seigneurs et les officiers publics qui oseraientles mettre à exé¬ cution, seront poursuivis extraordinairement par les procureurs généraux des cours souveraines, au nom de la nation outragée; nul citoyen, par conséquent, ne pourra être privé de sa liberté que par le vœu de la loi clairement énoncé, et en pu¬ nition d'un attentat commis contre la propriété ou 

la sûreté d'un autre citoyen. 
Motifs. 

Les lettres de cachet ne sont utiles à personne, 
et nuisent à tous; les ministres seuls trouvent, dans ces ordres secrets, les moyens de servir leurs 

passions ou la vengeance des courtisans. Art. 17. Tout homme arrrêté par ordre du ma¬ 

gistrat, seul organe de la loi, sera relâché sans délai s'il est innocent, et livré, s'il est coupable, à ses juges naturels, sans que l'ordre des tribu¬ naux puisse jamais être interverti. Art. 18. L'établissement des commissaires nom¬ 

més pour juger les particuliers, quel que soit leur rang, les évocations au conseil, et les attri¬ butions, à tous autres juges que ceux du domi¬ cile des parties, de tout procès pendant devant les tribunaux compétents, seront proscrits comme 

anticonstitutionnels ; nul privilège, nulle exemp¬ tion ne pourront soustraire un criminel à la ri¬ gueur des lois. Art. 19. Chaque citoyen jouira de la liberté in¬ définie de publier, par la voie de l'impression, et de répandre dans tout le royaume, les ouvrages qu'il aura composés, à la charge par les auteurs et imprimeurs de répondre personnellement de 
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tout ce que ces écrits pourraient contenir de contraire à la religion, à l'ordre général et à 
l'honneur des citoyens. 

Motifs. 
Les ouvrages de l'esprit sont la propriété des auteurs comme les terres sont la propriété des 

seigneurs. La liberté de la presse esl donc un droit dont les auteurs doivent disposer à leur gré, avec les seules restrictions qu'exige la sûreté de chaque individu ; on ne doit point craindre que des prin¬ cipes dangereux se répandent avec les livres qui en seraient infectés. L'effet le plus sûr des prohibitions est de donner de la vogue aux ouvrages défendus, l'effet le plus sûr de la liberté de la presse est de rendre le public indifférent sur les ouvrages mauvais ou médiocres. La liberté de la presse produira en¬ core l'avantage de rendre à la France une bran¬ che considérable de commerce dont nos voisins 

ce sont emparés. Art. 20. Les ministres du Roi, et surtout celui 
des finances, ainsi que tous administrateurs pu¬ blics, seront responsables de leur administration 

aux Etats généraux ; en conséquence, les Etats auront le droit d'accuser et de traduire devant 
les cours tout ministre qui aurait formé des en¬ 

treprises tendantes à renverser ou à ébranler la constitution, à détourner les deniers publics de l'usage assigné par les Etats, à abuser du nom et de l'autorité du souverain pour attenter à la sû¬ reté du citoyen, à trahir la confiance du prince, 

et suggéreras actes contraires aux intérêts tou¬ jours inséparables du Roi et de la nation. Jusqu'ici tous les ministres ont eu tout à espé¬ rer et rien à craindre ; sont-ils coupables, leur seule punition est un exil, et les grâces du prince les suivent même quelquefois dans leurs retrai¬ 

tes. Ah ! ce n'est point ainsi que l'on doit traiter les hommes coupables du crime de lèse-majesté nationale ; l'exemple du passé nous a mieux instruits sur cet objet que toutes les réflexions. Art. 21. Tous les corps civils et militaires seront aussi comptables envers les Etats généraux de l'exercice de leurs fonctions. 

Art. 22. Tous édits, ordonnances, déclarations, 
lettres patentes, émanés du prince, ne seront obli¬ 
gatoires qu'après la vérification libre et l'enregis¬ trement des cours souveraines. 

Motifs. 

Une malheureuse expérience nous a prouvé les avantages de la vénalité des charges lorsque le despotisme corrompt tout ; l'indépendance que doitdonneràun magistrat une grandefortune, l'in¬ térêt qu'il a de la conserver, sont deux obstacles à l'extension de l'autorité; et la vénalité des ma¬ 

gistratures ne peut jamais introduire, dans les cours chargées de défendre la constitution, les abus désastreux que produirait l'influence d'un favori. Les magistrats doivent donc être inamo¬ vibles, c'est le vœu de la loi ; mais il importe de lier cette loi à la constitution ; il est également im¬ 

portant que les officiers militaires jouissent d'un état assuré. 
Art. 23. Les Parlements ne seront plus une 

sorte d'Etat raccourci au petit pied, mais le corps 
de magistrature permanente, liés essentielle¬ 
ment à la constitution par les décrets de la na¬ tion assemblée, tenant du Roi leur pouvoir et 

leur compétence comme juges , tenant de la na¬ tion le droit de vérifier les lois nouvelles , de veiller au maintien de la constitution, et d'en 

rappeler les principes oubliés ou méconnus. 
lr* Série, T. IL 

Art. 24. Les officiers des cours tant supérieures qu'inférieures seront inamovibles et ne pourront être destitués que pour forfaiture jugée. Leurs droits, sanctionnés par le vœu des Etats, les met¬ tront dans tous les temps à l'abri des violences em¬ ployées pour subjuguer leur opinion et forcer leur suffrage. Les officiers militaires ne pourront être 

privés de leur état, charges et emplois, qu'après un jugement légalement prononcé. Art. 25. Les villes seront reintégrées dans leurs privilèges, principalement en ce qui concerne la libre élection dos officiers municipaux, sauf les 

droits des seigneurs, et dans l'entière disposition des revenus des communes, lesquelles seront 

soumises à l'inspection des Etats de leur province respective, exclusivement aux commissaires dé¬ partis et aux ministres du Roi. 

Motifs. 
On se plaint de toute part de l'extrême facilité 

et de l'extrême rigueur des commissaires départis, qui, par des moyens opposés, mais également funestes, tantôt ôtent aux communautés l'u¬ 

sage utile de leurs revenus, et tantôt autori¬ 
sent de vaines dépenses. Les Etats seuls des pro¬ 
vinces sont pour eux des juges que l'inattention ne détournera point, et qui joindront à la prudence des connaissances locales beaucoup plus éten¬ dues. 

Art. 26. Les ministres du Roi ne pourront as¬ 

sister à l'assemblée des trois ordres, soit réunis, soit séparés, qu'ils n'y soient appelés par les Etats, et ils ne pourront jamais être présents aux déIi-> bérations. 

Motifs . 
Lorsqu'aux Etats de Tours les trois ordres vou¬ 

lurent délibérer sur les objets les plus impor¬ tants, ils exigèrent que les ministres du Roi se 
retirassent du lieu de leur assemblée, afin de laisser aux députés toute leur liberté. 

Les Etats de province ne doivent point avoir d'autorité législative, parce qu'elle doit être une et indivisible. 

Les Etats provinciaux pourraient élever, dans une monarchie qui doit être soumise à un ré¬ gime uniforme, autant d'autorftés etde lois diffé¬ 

rentes qu'il y aurait de provinces. Il est cependant nécessaire qu'ils puissent s'imposer pour leurs dé¬ penses particulières, comme travaux publics etc., et qu'ils aient en entier la disposition de cette imposition particulière, ainsi que de l'emploi. Art. 27. U sera établi, dans toutes les pro¬ vinces des administrations libres et représenta¬ tives, économiques et non législatives, sous le titre d'Etats, lesquelles se tiendront tous les ans. Leurs fonctions seront de répartir les impôts con¬ sentis par les Etats généraux ; ilsauront une com¬ 

mission intermédiaire, toujours existante pen¬ dant le temps qu'ilsne seront pas assemblés, ainsi que des procureurs généraux synd ics , cliaigés spécialement de mettreopposition, par-devant les cours, à l'enregistrement des lois locales et mo¬ mentanées, émanées du prince, dans les inter¬ 

valles1 de la convocation de l'Assemblée nationale, lorsque ces lois pourront contenir des clauses contraires aux privilèges de leur province. Art. 28. Sa Majesté sera suppliée de rendre au Languedoc une constitution libre et élective des 

trois ordres de la province, et de permettre que, sous la vigilance des commissaires qu'il lui plaira de nommer, ladite province soit assemblée en un lieu convenable, par députés librement élus dans chaque ordre du diocèse; laquelle assemblée sera 

34 
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autorisée à dresser le plan d'un régime repré¬ sentatif et constitutionnel, lequel plan sera remis sous les yeux de Sa Majesté et des Etats généraux pour être autorisé. 

Motifs. 
Les peuples du Languedoc gémissent depuis 

longtemps sous le poids d'une administration in¬ constitutionnelle ; le vœu, pour obtenir une or¬ ganisation représentati ve, a été déjà manifesté par¬ tout, de diverses manières. Celte opinion publique et les réclamations qui se sont fait entendre de toute part ont l'ait proscrire la prétention des ad¬ ministrateurs actuels de la province, de pouvoir nommer, en tout ou en partie, les députés aux Elats généraux. La noblesse de la sénéchaussée, pénétrée des sentiments que plusieurs de ses membres ont déjà exprimés dans d'autres assem¬ blées, espère que, bientôt, réunie à tous les or¬ dres de la province, elle pourra s'occuper, de la manière la plus propre, à former un corps d'Etats composé de membres librement élus par leurs ordres. 

Tels sont les points préliminaires qui doivent être déterminés dans l'assemblée nationale, 

préalablement à toute autre délibération, avant surtout de voter pour les subsides, dont on ne 

pourra s'occuper que lorsque la constitution aura été fixée conformément aux articles ci-dessus. On demandera alors le tableau exact et détaillé 

de la siluation des finances et la connaissance ap • 
profondie du montant du déficit et de sa véritable cause. 

Lu noblesse offrira alors généreusement des sacrifices pour acquitter la dette du gouvernement et soulager le peuple. La noblesse du Languedoc ne jouit d'aucuae immunité personnelle dans la répartition des tailles, et tout ce qu'on a dit concernant les pri¬ vilèges de la noblesse dans les autres provinces lui est étranger. Les biens-fonds du Languedoc sont nobles ou roturiers, et leur nature ne change point, dans quelques mains qu'ils se trouvent. Celle noblesse inhérente à certains fonds est aussi 

ancienne que le franc-alleu. 

Les droits seigneuriaux sont assis sur des fonds qui contribuent au payement de tous les sub¬ sides, et dès lors les cens ou les agriers, dont la redevance est établie sur ces fonds, ne doivent 

être assujettis à aucune imposition, puisqu'en les recevant de la main du seigneur, l'emphy-téote a accepté la condition d'en payer toutes lès charges. Ceite immunité des fonds nobles et des fiefs 

n'est point un privilège personnel, mais un droit réel, qui leur est attaché par des lois positives et par la possession ta plus ancienne. Les droits les plus sacrés, ceux de la propriété, entre les mains des citoyens, n'ont d'autre fondement 

qtune possession semblable. L'exemption des subsides a fait partie du prix dans les ventes, dans les partages des familles et en a augmenté la valeur : tous ces actes ont été faits sous la foi publique et de l'aveu de toute 

la nation, qui ne peut exiger le sacrifice d'une propriété si bien caractérisée; cette augmentation de valeur eu a produit une dans le payement des droits de fiefs, lors de leurs mutations; s'ils 

sont privés de leur exemption, il ne restera plus aux seigneurs que les charges du fief, qui deviendra dès lors d'une condition inférieure à l'alleu et au fonds roturier. 

On a déjà porté atteinte à l'immunité des nefs 
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et des fonds nobles, lorsque, en vertu de l'édit de 1749, on a assujetti les propriétaires à en déclarer le produit pour les imposer aux vingtièmes. Cet éclit n'annonçait à la vérité qu'un subside pas¬ sager, mais on l'a vu successivement s'accroître et se perpétuer. La noblesse a droit de réclamer contre cette 

perpétuité, qui grève d'un double subside les 

fonds qu'elle a donnés en emphytéose ; néanmoins, toujours prête à sacrifier sa fortune et sa vie pour l'avantage de l'Etat, elle offrira de contribuer proportionnellement à l'acquit de la dette du gouvernement, 

Tous les capitalistes devront être assujettis à un impôt proportionnel ; et pour cet effet, on exigera dans quinzaine le contrôle de tout acte 

privé, à peine de nullité et d'amende, lequel con¬ trôle sera néanmoins fait gratis. La contribution des capitalistes présente à l'Etat un accroissement de subsides presque indé¬ fini ; la noblesse offre, à cet égard, d'assujettir les propriétés mobilières en argent à un impôt pro¬ portionnel à celui des autres capitalistes du royaume. Un demandera ensuite : 

1° La publication annuelle des états de re¬ 
cette et de dépense, à laquelle sera jointe la 
liste des 'pensions, avec t'énonciatioa des motifs qui les auront fait accorder. 

2° La reddition publique des comptes par pièces justificatives , à chaque tenue d'Etats. 
3° La fixation motivée des dépenses des divers départements. 

4° Le reculement des douanes jusqu'aux fron¬ tières du royaume, 5° Le rel'iis, à l'avenir, de l'obtention et du renouvellement de tous privilèges exclusifs , destructeurs du commerce et de l'industrie. 

6° L'abolition des règlements relatifs au con¬ trôle, et la confection d'un tarif simple, clair, qui puisse s'étendre à tous les cas et ne laisse rien à l'arbitraire. 

7° La fixation des dîmes proportionnellement 
au produit des fonds, en sorte qu'elle n'excède 
jamais le dixième du revenu net des propriétés territoriales ; 8° La réforme des abus dans l'administration 

de la justice civile et criminelle et dans l'exer¬ 
cice de la police ; 

9° Le prêt à jour avec l'intérêt au taux légal. 

L'utilité du prêt à jour est reconnue; le clergé, mieux instruit, a éclairé les doutes qu'on avait répandus sur cette matière, et l'opinion publi¬ que sollicite depuis longtemps une loi qui, en fa¬ cilitant la circulation de l'argent, permettra aux propriétaires d'en retirer un juste intérêt, sans être obligés de renoncer pour toujours à leur ca¬ pital. 10° La compétence des tribunaux et l'arrondis¬ sement des sénéchaussées doivent être irrévoca¬ 

blement fixés, et il faut réformer les abus qui ré¬ gnent dans l'organisation intérieure des cours souveraines. 

11° Les tribunaux d'exception ainsi que les chambres souveraines des fermes, telles que celles 

de valeur et autres, doivent être supprimés, en indemnisant les propriétaires des offices. 12° Il est également important pour les intérêts de tous les ordres que le nombre des charges qui confèrent la noblesse soit diminué par l'ex¬ tinction et le remboursement des offices qui vien¬ dront à vaquer. 13° Les emplois inutiles et sans fonctions doi¬ vent être supprimés. 



[États gén. 1789. Cahiers.] ARCHIVES PARLE 

Sa Majesté sera suppliée de nommer à ceux qui sont vacants, dont Futilité sera reconnue, sans les accumuler sur la même tête, la suspension ac¬ tuelle de ces nominations ne pouvant qu'alarmer la délicatesse de la noblesse. Sa Majesté voudra 

bien aussi supprimer ces punitions humiliantes, contraires à l'esprit d'une nation libre et belli¬ queuse, dont le premier sentiment fut celui de l'honneur. 14° Toutes les survivances doivent être généra¬ lement abolies. 15° On doit s'occuper des moyens d'abolir la mendicité et de fournira la subsistance des vrais nécessiteux. 

Les députés consentiront à l'octroi des seuls subsides jugés absolument nécessaires au besoin réel et indispensable de l'Etat, et pour remplacer les impôts actuels qui devront être abolis en to¬ talité par les Etats généraux; ils préféreront les taxes peu nombreuses d'une perception simple et facile, jamais indéfinie, et toujours limitée aux termes de la convocation de l'Assemblée na¬ 

tionale, en observant que les habitants des cam¬ pagnes sont depuis longtemps surchargés par l'impôt, ainsi que par la forme de la perception, et qu'ils sont hors d'état de supporter de plus fortes taxes. 

JLes députés consentiront aussi à l'aliénation des domaines utiles de la couronne, justices et droits corporels en dépendant; ils demanderont qu'on ne puisse jamais, sous aucun prétéxte, en déposséder les acquéreurs. On demandera la résidence rigoureuse des ar¬ chevêques, évèques, abbés, dignitaires et autres bénéficiers , sous les peines portées par les saints canons et les anciennes ordonnances ; Qu'un ecclésiastique ne puisse posséder plus d'un bénéfice, et que chaque bénéfice fournisse à une subsistance décente, suivant l'estimation 

commune ; Que les religieux soient réduits au nombre de maisons où. la régularité peut se maintenir, en leur attribuant le revenu de celles qu'ils seront forcés d'abandonner; et que celles-ci soient ven¬ dues, ainsi que leurs alternances; Que les droits excessifs du fisc envers le clergé soient admis dès qu'il payera les charges royales et locales; en sorte qu'il puisse faire des con¬ structions, des reconstructions et réparations né¬ cessaires, sans se voir assujetti aux entraves lis-cales; Que les constructions, réparations, entretien des églises et des presbytères, ne soient plus à la charge des peuples, mais qu'il y soit pourvu sur le produit des dîmes ; Que les curés et vicaires étant, dans l'ordre dé la religion, les ministres les plus nécessaires, il leur suit accordé un entretien décent et. conve¬ 

nable, dont les dunes, si elles sont suffisantes, fourniront le moyen, et en cas d'insuffisance, 

qu'il y soit pourvu par voie de suppression et union des bénéfices simples; Que l'honoraire des vicaires soit pris sur la to¬ talité des dîmes, et non sur la portion des curés seulement ; Que les fonctions curiales soient faites gratui¬ tement, que le clergé soit tenu de payer ses dettes ; que, pour y parvenir, il puisse vendre ses biens, sans que par la suite il puisse y rentrer ni en ac-quérirde nouveaux; «Que la réformation soit confiée à des personnes lion intéressées, afin qu'elle ne devienne pas il¬ lusoire comifle par le passé; La dépravation des moeurs étant souvent le 

ENTAIRES. [Sénéchaussée de Carcassonne.] §31 

présage de la chute des empires, Sa Majesté voudra bien employer toute son autorité à faire 

fleurir la religion, et à flétrir les mœurs publi¬ quement dépravées. Une bonne éducation étant le principe et le dé¬ veloppement des vertus, les députés demanderont qu'on s'occupe d'établir une éducation nationale. Que les pensions de retraite au-dessous de 3,000 livres accordées aux militaires, ne puissent être sujettes à aucune retenue. Que le tirage au sort pouf le service des milices et des gardes-côtes soit supprimé. Que le droit de franc-alleu soit généralement maintenu dans toute la province du Languedoc , ainsi qu'elle a toujours dû en jouir. Sa Majesté sera suppliée d'accorder au Langue¬ doc l'établissement de deux chapitres nobles pOUr les demoiselles de cette province, dont là condi¬ tion ei la pauvreté seront reconnues. Elle sera égalèment suppliée de prendre en con¬ sidération l'état du commerce de cette sénéchaus¬ 

sée, et de lui accorder tous les moyens propres à lui donner un nouveau lustre 

Les députés demanderont, qu'attendu que le diocèse et pays d'Albigeois ont leurs Etats parti¬ culiers, comme le Yivarais, le Gévaudan et le 

Velay, l'édit donné par Louis XIII en 1637, por¬ tant création d'une sénéchaussée pour le diocèse d'Alby, ait sa pleine et entière exécution. Que l'édit de 1710, portant établissement d'une juridiction consulaire dans la ville deNarbotine, soit également exécuté. Ils demanderont enfin la suspension actuelle de tous les travaux publics délibérés par les as¬ sises des diocèses de celte sénéchaussée, jusqu'à ce qu'une nouvelle administration-en ait déter¬ miné l'utilité. 

Signé Le comte d'Encoutealm-Gazou, président; le marquis Du Parc de Radens, de Bonatlos de 

Latour, d'Abadie de Villeneuve, d'Aragon, Barthe de Labastide, d'Andreossy, le marquis d'Aragon, Airolles, Barthe de la Bastide, d'Andreossy, Barthe de Marmorières, le comte de Buyer, le comte de Gaux, Gavailhes de Lasbordes, le chevalier de Chef 

deBieu,Rigaud de Corneille, Cumiesde Canciaude, de Rigaud, le chevalier de Corneille, du Gup de Saint-Ferriot, le chevalier du Gup Saint-Paul, le 

baron de Fabrezan, de Falcois de Saintray, ïe marquis de Grave, le- chevalier de Fournas, De-gattet-Duplessis, le comte d'Haut-Poul, le baron de La Brosse, Defabrezan, Lacger-Gamplong, le mar¬ quis de Lacet, Lavaletie de Fabac, Cousin de la Vallière, Just de Montredon, le baron de Lormet, Portât de Laric, Montredon, le marquis de Pen-nautier, Portal-Demous, le baron de Poujol, Ri¬ vière, Rochegude, Rivais de Gincla, le chevalier 

de Rivière, Rolland-Fourtou, Rolland-Labastide, Laporterie de Roquecourbe, Roquefère, le baron de Saint-Ferriot, Brugairoce de Saint-Massal, de Saint-Martin, Brugairoce de Thezan, Devalette, de Veyes, le chevalier de Valette, le comte de Ver-noû-Desapte, le vicomte de Vernou, le chevalier de Vernou, de Rolland, Pellitier, Major, et Siran, secrétaire. 

Gollationné par nous, Raymond de Rolland, écuyer, conseiller du Roi, juge mage,' lieutenant général de la sénéchaussée de Carcassonne', pré¬ sident de l'assemblée des trois ordres de la séné¬ chaussée. Signé de Rolland. 
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